
Lettre de
ÉTÉ 2026

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

TRAVAUX AU COMPLEXE SPORTIFAMÉNAGEMENT ENTRÉE VOGLANS NORD

AIRE DE JEUX A VILLARCHER

TRANQUILLITÉ DES VOISINS

SAVOIR VIVRE AVEC NOS AMIS LES BÊTES

ONDÉA – TRANSPORTS SCOLAIRES 2026-2027

 en ligne : www.voglans.fr

Un service de collecte des encombrants en porte-à-porte
est organisé pour les particuliers le mardi 21 juillet
2026.

Inscription obligatoire : Vous devez impérativement
vous inscrire avant le vendredi 17 juillet auprès du
service valorisation des déchets de Grand Lac au 04
79 35 00 51 (ou 04 79 61 74 75) ou par mail à
dechets@grand-lac.fr. Il vous sera demandé de
fournir la liste précise des objets à enlever.

Volume et nature : Le dépôt est limité à 1,5 m³ par
foyer. Sont acceptés uniquement les objets
volumineux (mobilier, gros électroménager). Les
déchets toxiques, gravats, végétaux et pneus sont
strictement exclus.

Consignes de dépôt : Les objets doivent être sortis
proprement sur le domaine public (devant chez vous)
la veille du passage à partir de 20h.

Terrains d’entraînement : Les opérations de
nivellement sont terminées. L'entretien sera
désormais assuré par un système de tonte
automatique en cours d'installation.

Pourtour du stade : Fin mai, le tour du stade a été
refait à neuf avec une bordure de 1,5 mètre en gravier
de Saint-Thibaud.

Aménagement de la mare : Les travaux de
réhabilitation sont achevés, et le site sera
prochainement complété par l'installation d’un ponton.

Gestion de l'eau : Un forage a été réalisé à 12
mètres de profondeur pour l’arrosage des terrains. Ce
système vertueux puise l'eau dans le sol avant qu'elle
ne s'y infiltre à nouveau. Il permettra ainsi de réduire
durablement les dépenses de la commune liées à
l'arrosage classique.

En septembre, des travaux d’envergure débuteront pour
relier le giratoire de la zone du Tarmak et l’entrée nord de
Voglans.

Pensé pour l'avenir, cet aménagement met l’accent sur
les mobilités douces. Il intégrera des voies sécurisées
dédiées aux piétons et aux cyclistes, permettant ainsi de
connecter sereinement notre commune aux zones
d'activités voisines sans dépendre de la voiture.
Une vraie avancée pour notre cadre de vie et
l'environnement !

Le dossier sera étudié par la commission
aménagement du cadre de vie. Afin de mener à bien
sa réalisation et définir les attentes, les habitants
seront sollicités lors d'une réunion de quartier. 
Le financement de ce projet sera inscrit au budget de
l'année 2027. 

Bricolage, jardinage, fêtes entre amis,
barbecue… le temps de l’été est celui
de la vie en plein air. Nous vous
rappelons de veiller au respect du
voisinage et de ne pas prolonger les
nuisances sonores au-delà de 22h afin
que l’activité des uns ne soit pas le
calvaire des autres ! 

AVIS aux propriétaires des chiens :
« Si votre chien n’arrive pas à
ramasser ses crottes tout seul…
faites-le pour lui, par civisme pour
vos enfants et vos voisins, des sacs
sont à votre disposition dans les
lieux publics »

Les travaux bruyants de bricolage et de jardinage ou 
toute autre nuisance sonore ne sont autorisés qu'aux
horaires suivants :

Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et                    
de 14h à 19h30.
Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h.
Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.

Les inscriptions aux abonnements de transport
scolaire sont ouvertes à partir du 10 juin.

Les inscriptions en agence sont possibles jusqu'au 14
août 2026. Au-delà, des frais de pénalité de 10 €
s'appliquent.

Si vous avez déjà un Pass Ondéa, rendez-vous
directement sur l’E-boutique pour renouveler votre
abonnement  en ligne.
   www.ondeagrandlac.fr            Tél. 04 79 88 01 56

  ATELIER CITOYEN GRAND LAC
L’atelier citoyen de Grand Lac, dans le cadre d’un travail sur les déplacements et la lutte contre
l’isolement, souhaite connaître vos habitudes de déplacement effectués en autonomie afin
d’identifier ce qui fonctionne  et ce qui peut constituer des freins. Aucune donnée personnelle
ne sera recueillie dans ce questionnaire.Merci de répondre avant le 30 juin 2026.



Mairie de

AGENDAFESTIVAL DE LA BIOSPHÈRE

MAINTIEN A DOMICILE : PORTAGE DE REPAS ET TÉLÉASSISTANCE

L’ECOGESTE DU MOIS : ATTENTION AU PLASTIQUE INVISIBLE !

HORAIRES ÉTÉ DÉCHETTERIES

SAMEDI 20 JUIN
Planet’Jeunes

Ma 1ère demi-journée à
Planet’Jeunes pour découvrir

l’accueil de loisirs
De 9h30 à 13h30

Sur inscription au 04 79 63 67 96

Plus d’infos
sur

voglans.fr
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JUSQU’AU 20 JUIN
VOGLANS ET ALENTOURS

Festival de la biosphère
Balades, Activités, Conférences

Programme sur grand-lac.fr

Pendant un mois, le territoire du lac du Bourget
se met à l’heure du Festival de la biosphère. 

À travers une programmation riche et
accessible à tous, cet événement invite
habitants et visiteurs à découvrir la diversité des
milieux naturels du territoire et les actions
menées pour les préserver. 

Balades nature, activités sportives, animations
culturelles et conférences scientifiques
rythmeront ce rendez-vous dédié à la nature. 

Plus d’informations sur grand-lac.fr

Le CIAS de Grand Lac accompagne les personnes
âgées de plus de 60 ans ou en situation de
handicap afin de faciliter leur quotidien et de
favoriser leur maintien à domicile. 

Le service de portage de repas propose la
livraison régulière ou ponctuelle de menus variés,
équilibrés et adaptés aux besoins ou régimes de
chacun.
 

En parallèle, le dispositif de téléassistance
permet de sécuriser le quotidien des bénéficiaires
24h/24 et 7j/7. Grâce à un médaillon ou un bracelet
étanche, une simple pression permet d'entrer en
contact avec une plateforme d'écoute, qui prévient
les proches ou les secours en cas d'urgence. 

Ces prestations d'accompagnement et de sécurité
ouvrent droit, sous conditions de ressources, à des
aides financières et à un crédit d'impôt.

Pratiques, les capsules de lessive ou tablettes de lave-vaisselle entourées d’un
film soluble semblent disparaître dans l’eau. En réalité, ce film est fait de PVA, un
plastique issu du pétrole. En se dissolvant, il libère des microparticules que les
stations d’épuration ne peuvent pas totalement filtrer. Résultat : elles polluent nos
rivières et nos sols et donc notre eau potable.
Comment agir ? Privilégiez les tablettes et galets « tout nus » (sans film) vendus
dans du carton recyclable, revenez aux produits en poudre ou liquides ou
fabriquez vous-même votre poudre. Un geste simple pour protéger notre eau !

RECETTE DE POUDRE LAVE VAISSELLE : 
Dans un bocal en verre (type gros pot de confiture), bien mélanger :
1 verre ½ de percarbonnate de soude + 1 verre ½ de cristaux de soude + ½ verre de gros
sel.
Dans un autre bocal en verre : de l’acide citrique.
(NB: On ne mélange pas l’acide citrique avec le reste sinon ça cristallise)

UTILISATION : Verser dans le bac prévu de votre lave vaisselle le premier mélange puis
rajoutez l’acide citrique ( 2 cuillers à soupe de chaque). Faites tourner votre lave vaisselle.

JEUDI 18 JUIN
SALLE ELLEN WIILLMOT

TRESSERVE

Conférence: Se prévenir des
arnarques et des escroqueries

De 14h30 à 16h30

LES 23 et 24 JUIN
Complexe Noël Mercier

LOISIR MUSIQUE présente son
Festival de fin d'année 

À partir de 19h00

VENDREDI 26 JUIN
Complexe Noël Mercier

Fête de l’APE
À partir de 17h00

LUNDI 10 AOUT
Complexe Noël Mercier

Collecte de sang
De 8h à 11h30

SAMEDI 20 JUIN
L'heure du conte à MEDIA'LAC

avec Alain ROUBAUD
à partir de 5 ans sur inscription

À 10h30

LES 27 et 28 JUIN
Complexe Noël Mercier

Tournoi de foot FC SUD LAC 
U11 & U13

De 9h00 à 17h00

Portage repas: 04 79 52 12 44 
Téléassistance: 04 79 35 31 96

 Et aussi sur grand-lac.fr

Du 1er juin au 31 août, les horaires des déchetteries sont :

Drumettaz-Clarafond
Du lundi au samedi:
8h-15h
Dimanche : 9h-12h

Le Bourget-du-Lac 
Du lundi au samedi :
8h-12h
Dimanche : 9h-12h


